
Municipalité de Sainte-Luce 

 

À une séance ordinaire du conseil municipal de Sainte-Luce tenue 

le 6 octobre 2003 à 20 heures conformément aux dispositions du 

code municipal de la province de Québec. 

 

À laquelle sont présents: 

 

Gaston Gaudreault, maire 

Paul-Eugène Gagnon, conseiller 

Gilles Gagnon, conseiller 

Gaston Beauchesne, conseiller 

Martine Plante, conseillère 

France St-Laurent, conseillère 

 

Est Absent: 

 

Guy Caron, conseiller 

 

Tous formant quorum sous la présidence du maire. 

 

Gaétan Ross, directeur général et secrétaire-trésorier est présent 

Marie-Andrée Jeffrey, secrétaire-trésorière adjointe est présente 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

   1. Ouverture de la session 

   2. Ordre du jour 

   3. Procès-verbal du 2 septembre 2003 

   4. Procès-verbal du 15 septembre 2003 

   5. Procès-verbal du 22 septembre 2003 

   6. Procès-verbal du 30 septembre 2003 

   7. Suivi des procès-verbaux 

   8. Déboursés 

   9. Période de questions 

 

   A. Administration générale 

 

   1. Dépôt du règlement d'emprunt 102 000$  

   2. Nancy Bérubé / demande 

   3. Lise Beaudet / mise en demeure 

   4. Demande de financement  

   5. États généraux 

6. Clarence Blouin / règlement de naissance fille de André 

Blouin et Nathalie Morin, 8 Bellevue 

7. Bureau du Coroner du Québec / Enquête publique 

concernant le décès de Monsieur Serge Cournoyer 

8. Carrefour Jeunesse-emploi / Des études collégiales dans La 

Mitis / appui 

9. Daniel Roussel / engagement 

10. Référendum 

    

   B. Sécurité publique 

 

   C. Transport 

 

   1. Rue Côté / installation de deux lumières de rue 

   2. Rue des Coquillages / Commission de Toponymie 

   3. Pavage Place des Villas / soumissions 

   4. Postes Canada 

    Ministère des Transports 

    Numéro civique 

   5. Ville de Mont-Joli / autoroute 20 

   6. Entretien des chemins d'hiver / soumission 

   7. Déneigement des cours 

   8. Pétition / 2
e
 Rang Ouest  

   9. Delfar / honoraires Poste de chloration 2 720.53$ 

                 honoraires Galeries de captage 1 841.49$ 

 

   D. Hygiène du milieu 

 

   1. La Cie Wilfrid Allen Ltée / facture 1 437.81$ 

   2. Les Entreprises Claveau Ltée / facture 23 869.30$ 

 

 

 

 

 



   E. Urbanisme 

 

   1. 23 Rue des Cèdres / dérogation mineure 

   2. CPTAQ / demande d'exclusion 

   3. Bruno Corbin / suivi 

   4. Rapport de l'inspecteur des bâtiments 

   5. Rapports de cas d'infractions 

   6. Avis d'infraction 

   7. Ville de Kingsey Falls / construction domiciliaire 

 

   F. Loisirs et culture 

 

   1. URLS / Gala méritas 

 

   G. Édifice et machinerie 

 

   1. Camionnette blanche / transmission 

 

   H. Divers 

 

   1. Pépinière de Sainte-Luce 

   2. Feuilles mortes 

3. Halloween / demande 

 

10. Période de questions 

11. Levée d'assemblée 

 

 

707-2003   Ordre du jour/  

 

    Proposé par:  Gaston Beauchesne 

    Appuyé par:  Paul-Eugène Gagnon 

 

Il est résolu à l'unanimité que l'ordre du jour  soit adopté tel que 

rédigé. 

 

    Adopté 

 

 

708-2003   Procès-verbal / 2 septembre 2003  

 

Attendu que les photocopies du procès-verbal du  2 septembre 

2003 ont été adressées à chacun des élus qui en ont pris 

connaissance avant la présente assemblée, il est proposé par 

Martine Plante appuyé par France St-Laurent et résolu à l'unanimité 

que le directeur général et secrétaire-trésorier soit dispensé d'en 

donner la lecture et que le procès-verbal soit adopté. 

 

   Adopté 

 

 

 

 

 



709-2003   Procès-verbal / 15 septembre 2003   

   

     

Attendu que les photocopies du procès-verbal du  15 septembre 

2003 ont été adressées à chacun des élus qui en ont pris 

connaissance avant la présente assemblée, il est proposé par Gilles 

Gagnon  appuyé par Gaston Beauchesne et résolu à l'unanimité que 

le directeur général et secrétaire-trésorier soit dispensé d'en donner 

la lecture et que le procès-verbal soit adopté avec une amendement 

à la résolution 684-2003 qui doit se lire ainsi: 

 

Résolution 684-2003 

 

    Proposé par:  Paul-Eugène Gagnon 

    Appuyé par:  France St-Laurent 

 

Il est résolu à l'unanimité de nommer la conseillère Martine Plante 

afin de représenter la municipalité dans le projet "États généraux 

/Municipalité de Sainte-Luce,  que soit nommé une personne 

ressource de la municipalité et que la municipalité assume tous les 

frais relatifs à la consultation ou faire les demandes de financement 

nécessaire. 

 

    Adopté 

 

710-2003   Procès-verbal / 22 septembre 2003 

 

     

Attendu que les photocopies du procès-verbal du  22 septembre 

2003 ont été adressées à chacun des élus qui en ont pris 

connaissance avant la présente assemblée, il est proposé par France 

St-Laurent appuyé par Paul-Eugène Gagnon et résolu à l'unanimité 

que le directeur général et secrétaire-trésorier soit dispensé d'en 

donner la lecture et que le procès-verbal soit adopté . 

 

    Adopté 

 

 

711-2003   Procès-verbal / 30 septembre 2003 

 

     

Attendu que les photocopies du procès-verbal du  30 septembre 

2003 ont été adressées à chacun des élus qui en ont pris 

connaissance avant la présente assemblée, il est proposé par Gilles 

Gagnon appuyé par Martine Plante et résolu à l'unanimité que le 

directeur général et secrétaire-trésorier soit dispensé d'en donner la 

lecture et que le procès-verbal soit adopté . 

 

    Adopté 

 

 

 

 

 



712-2003   Procès-verbal / 1
er

 octobre 2003 

 

Attendu que les photocopies du procès-verbal du  1
er

 octobre  2003 

ont été adressées à chacun des élus qui en ont pris connaissance 

avant la présente assemblée, il est proposé par Paul-Eugène 

Gagnon appuyé par Gaston Beauchesne et résolu à l'unanimité que 

le directeur général et secrétaire-trésorier soit dispensé d'en donner 

la lecture et que le procès-verbal soit adopté . 

 

    Adopté 

Suivi des procès-verbaux 

 

Le maire fait la lecture de quelques résolutions 

 

   

                                      FACTURES PAYÉES - SEPTEMBRE 2003  

   

                                     1 Rémunération élus -septembre 2 025.69 $ 

                                     2 Rémunération employés - septembre 27 238.51 $ 

                                     3 REER - septembre 2 013.58 $ 

                                     4 COMBEQ 212.80 $ 

                                     5 ADMQ 149.53 $ 

                                     6 PG SYSTÈMES D'INFORMATION ( FORMATION ) 201.29 $ 

                                     7 Financière Manuvie 1 858.20 $ 

                                     8 Office municipal d'habitation de Luceville 2 477.00 $ 

                                     9 Fabrique de Luceville 680.98 $ 

                                    10 Telus Mobilité 464.92 $ 

                                    11 Telus Québec 1 141.25 $ 

                                    12 Hydro-Québec 4 064.30 $ 

                                    13 Hydro-Québec ( modification du réseau )  1 488.46 $ 

                                    14 Citicorp Finance Vendeur Ltée 257.43 $ 

                                    15 Cogeco Câble 160.92 $ 

                                    16 Entreprises Claveau Ltée 30 682.35 $ 

                                    17 Wilfrid Allen Ltée 29 121.46 $ 

                                    18 Inspecteur général des institutions financières 80.00 $ 

                                    19 Pierre Tremblay 13 000.00 $ 

                                    20 M.R.C. de la Mitis 25 237.42 $ 

                                    21 Guylaine Proulx ( lecture compteurs d'eau 2003 ) 968.00 $ 

                                    22 Société Canadienne des Postes 276.06 $ 

                                    23 Financière Banque Nationale inc. 21 712.27 $ 

                                    24 Petite Caisse 104.90 $ 

   

 TOTAL:   165 617.32 $ 

   

                                        FACTURES À PAYER - SEPTEMBRE 2003 

   

                                     1 Ministère du Revenu ( remises septembre ) 7 836.51 $ 

                                     2 Receveur général du Canada ( remises septembre ) 4 841.55 $ 

                                     3 Garage Raymond Turcotte & fils inc. 50.61 $ 

                                     4 Groupe Réjean Claveau Ltée 207.05 $ 

                                     5 Asselin Asselin arpenteurs-géomètres 805.18 $ 

                                     6 Biologie Aménagement B.S.L. inc. 568.22 $ 

                                     7 Ministère de la Sécurité publique 90 746.00 $ 

                                     8 Pièces d'autos Rimouski inc. 247.07 $ 

                                     9 Transcontinental impression 144.93 $ 



                                    10 Bureau en Gros 1 136.53 $ 

                                    11 Wolseley 19.13 $ 

                                    12 Produits sanitaires Roger Pelletier inc. 118.48 $ 

                                    13 Extincteurs de Rimouski 29.91 $ 

                                    14 Transcontinental inc. 226.37 $ 

                                    15 Journal L'Information 512.56 $ 

                                    16 Garage Gilles Desrosiers 104.63 $ 

                                    17 Nancy Bérubé ( frais de déplacement ) 12.60 $ 

                                    18 Roy, Beaulieu, Carrier 3 140.77 $ 

                                    19 Onyx Industries inc. 573.35 $ 

                                    20 Deschênes & Fils Ltée 72.13 $ 

                                    21 Services Sanitaires St-Laurent 5 439.19 $ 

                                    22 Réfrigération GRL 126.53 $ 

                                    23 Ressources naturelles (mutations) 51.00 $ 

                                    24 Equipements Sanitaires G.G. Ltée 46.01 $ 

                                    25 Service aux petits animaux  402.59 $ 

                                    26 Jean-Claude Molloy frais de déplacement 109.13 $ 

                                    27 Metalium ( Rapide Métal )  74.48 $ 

                                    28 Garage St-Laurent 258.76 $ 

                                    29 Club Richelieu Luceville inc. 220.00 $ 

                                    30 Aréo-Feu 120.49 $ 

                                    31 Buanderie Le Blanchon 99.36 $ 

                                    32 Radio-Onde communication sans fil 189.80 $ 

                                    33 Les Pavages Laurentiens 1986 inc. 4 204.74 $ 

                                    34 Réal Huot inc. 2 381.83 $ 

                                    35 Pelletier & Couillard arpenteurs-géomètres 690.15 $ 

                                    36 Groupe Lechasseur Ltée 448.02 $ 

                                    37 Papeterie Jean Bélanger inc. 582.86 $ 

                                    38 Produits sanitaires Lépine inc. 301.52 $ 

                                    39 Quincaillerie Ste-Luce - Luceville 694.78 $ 

                                    40 Les Entreprises J.E. Goulet enr. 100.42 $ 

                                    41 P.G. Système d'information 299.07 $ 

                                    42 Jean-Pierre St-Amand inc. 179.68 $ 

                                    43 Le Club Papetier 1 352.76 $ 

                                    44 Groupe Gaz-O-Bar inc.  229.76 $ 

                                    45 Bertrand Beaudin 15.00 $ 

                                    46 François Arsenault 92.75 $ 

                                    47 Mélanie Thériault 133.35 $ 

                                    48 Gendron Sport inc. 20.64 $ 

                                    49 Excavation Régis Bérubé 230.05 $ 

                                    50 M.R.C. de la Mitis 125.92 $ 

                                    51 Embouteillage Coca-Cola 304.20 $ 

                                    52 Épicerie C.H. Bernier et Fils  11.96 $ 

                                    53 Petite Caisse 294.73 $ 

                                    54 Paul-Eugène Gagnon  245.84 $ 

                                    55 Lulumco inc. 60.48 $ 

                                    56 Christian Ross 209.30 $ 

                                    57 Banque de Montréal de Rimouski 347.32 $ 

   

 TOTAL:   132 088.05 $ 

   

   

 TOTAL DES FACTURES À APPROUVER:  297 705.37 $ 

 



Je certifie par la présente que la municipalité de Sainte-Luce 

dispose des crédits suffisants pour effectuer le paiement des 

comptes dus au 30 septembre 2003. 

 

 

 

_________________________________________________ 

Gaétan Ross, directeur général et secrétaire-trésorier 

 

713-2003   Déboursés 

 

    Proposé par:  France St-Laurent 

    Appuyé par:  Gaston Beauchesne 

 

Il est résolu à l'unanimité d'autoriser le directeur général et 

secrétaire-trésorier à effectuer le paiement des comptes dus au 30 

septembre 2003. 

 

    Adopté 

 

Période de questions 

 

Dépôt du certificat du secrétaire-trésorier concernant le 

règlement d'emprunt de 102 000 $ numéro R-2003-40 à l'effet 

qu'il n'y a eu aucune signature et que le règlement est 

approuvé le 30 septembre  2003.  

 

714-2003   Nancy Bérubé  / demande 

 

    Proposé par:  Paul-Eugène Gagnon 

    Appuyé par:  Martine Plante 

 

Il est résolu à l'unanimité de rembourser 50% des frais d'inscription 

de formation en comptabilité à l'UQAR à Madame Nancy Bérubé, 

ce qui représente un montant de 205.77 $. 

 

    Adopté 

 

   Lise Beaudet / reporté 

 

   Demande de financement / reporté 

 

   États généraux / informations 

 

715-2003   Règlement des naissances 

 

    Proposé par:  France St-Laurent 

    Appuyé par:  Gilles Gagnon 

 

Il est résolu à l'unanimité de verser dans le compte de Clarence 

Isabelle Blouin un montant de 75 $ et ce  selon le  règlement des 

naissances. 

 

    Adopté 



716-2003 Bureau du Coroner du Québec / Enquête publique concernant 

le décès de Monsieur  Serge Cournoyer 

 

    

Considérant  l'enquête publique concernant le décès de 

Monsieur Serge Cournoyer; 

 

Considérant  les difficultés d'accès pour les petites 

embarcations au quai de Sainte-Luce; 

 

Considérant que des travaux de dragage aux abords du  quai 

pourrait diminuer le temps d'intervention des 

services d'urgences pour la protection de la 

vie humaine; 

 

Pour ces raisons il est proposé par Paul-Eugène Gagnon 

  appuyé par Gilles Gagnon 

 et résolu à l'unanimité de donner son accord 

au projet des recommandations du Bureau du 

Coroner afin d'effectuer des travaux de 

dragage au quai de Sainte-Luce afin que, en 

cas d'évènements nécessitant l'intervention 

des services d'urgences l'accessibilité en soit 

facilitée. Cet accord est conditionnel à 

l'implication financière des différents paliers 

gouvernementaux. ( dossier 116000) 

 

 

   Carrefour Jeunesse emploi / reporté 

 

717-2003   Daniel Roussel / engagement 

 

    Proposé par:  Gaston Beauchesne 

    Appuyé par:  France St-Laurent 

 

Il est résolu à l'unanimité d'engager Monsieur Daniel Roussel 

comme manœuvre pour une période de 30 semaines, débutant le 6 

octobre 2003.  (référence dossier: 3-32) Cet emploi est 

subventionné par Emploi Québec 

 

    Adopté 

 

718-2003   Référendum 

 

    Proposé par:  Gilles Gagnon 

    Appuyé par:  Gaston Beauchesne 

 

Il est résolu à l'unanimité de fixer la date pour un scrutin 

référendaire au 2 novembre 2003 concernant une demande de  

modification au règlement de zonage dans la zone (6A) et ce après 

avoir reçu les signatures suffisantes pour la tenue d'une 

référendum. 

 

    Adopté 



 

   Rue Côté / installation de deux lumières de rue – reporté 

 

719-2003   Rue des Coquillages/Commission de Toponymie 

 

    Proposé par:  France St-Laurent 

    Appuyé par:  Martine Plante 

 

Il est résolu à l'unanimité de demander l'approbation à la 

Commission de Toponymie concernant le nom d'une nouvelle rue 

de la Municipalité de Sainte-Luce,  soit rue des Coquillages. 

 

   Adopté 

 

 

    

Ouverture des soumissions / Fourniture et pose d'enrobé 

bitumineux 

 

Ouverture:  23 septembre 2003 à 16 heures 

 

Personnes présentes:  Gaétan Ross 

   Marie-Andrée Jeffrey 

   Lucie Rioux 

 

Les Pavages Laurentiens (1986) inc.  48 386.76$ 

Groupe Lechasseur Ltée:   51 241.80$ 

 

720-2003   Place des Villas / soumission 

 

Considérant que des travaux d'égout pluvial et l'installation de 

lumières de rue sont à compléter sur la rue 

Place des Villas ; 

 

Considérant que ces travaux doivent être réalisés avant 

d'effectuer le pavage;  

 

Considérant que la municipalité reporte les travaux de pavage 

en 2004; 

 

Par conséquent il est proposé par:  Martine Plante 

 appuyé par:  France St-Laurent 

 et résolu à l'unanimité de retenir aucune des 

soumissions reçues pour la fourniture et pose 

d'enrobé bitumineux concernant la rue Place 

des Villas. 

     

    Adopté 

 

    Postes Canada – Ministère des Transports – Numéro civique 

 

 

 

 



721-2003   Ville de Mont-Joli / autoroute 20 

 

Considérant que la réalisation de l'Autoroute 20 entre Bic et 

Mont-Joli est prévue depuis 1970 et a été, 

entre autre, annoncée par le ministre Marc-

Yvan Côté en 1985 et les autres ministres des 

Transports de façon régulière depuis; 

 

Considérant que l'adjudication des contrats a permis à date la 

réalisation du tronçon Bic-Sainte-Luce; 

 

Considérant que le dernier gouvernement a annoncé  le début 

de la réalisation du tronçon Sainte-Luce-

Mont-Joli en deux phases débutant en 2003 

et fixant l'échéancier de fin de travaux à 

2006; 

 

Considérant les récents propos du Ministre régional du 

Bas-St-Laurent, monsieur Claude Béchard, à 

l'effet de retarder à une date ultérieure et non 

encore déterminée l'échéancier de réalisation 

du tronçon Sainte-Luce-Mont-Joli de 

l'autoroute 20; 

 

Considérant que les plans et devis sont complétés à 100% 

pour le tronçons Sainte-Luce/Route Carrier et 

achevés à 70% pour le tronçon Route Carrier 

/Mont-Joli; 

 

Considérant que les plans et devis concernant le tronçon de la 

Route Carrier à Mont-Joli devait être 

complété en 2003; 

 

Considérant que l'appel d'offre pour la réalisation des travaux 

entre Sainte-Luce et la Route Carrier devait 

se réaliser en 2003; 

 

Considérant que ces travaux ne sont pas réalisés et que ce 

retard cause des préjudices considérables à la 

Ville de Mont-Joli, à la MRC de la Mitis, à la 

partie Est de la Région du Bas-St-Laurent et 

de la Gaspésie,  dont; 

 

 °les projets de développement de l'aéroport 

régional de Mont-Joli; 

 

 °le retard dans la réalisation de projets de 

contournement Bic-Mont-Joli; 

 

 °la qualité du transport routier pour toutes les 

entreprises de transports et les voyageurs de 

la Gaspésie et des Maritimes (voyageurs 

d'affaire et de tourisme) 

 



Considérant la sécurité compromise par la trop grande 

circulation sur les routes rurales (2
ème

 et 3
ème

 

rang) et la Route 132 ce qui cause de 

nombreux et graves accidents en plus de 

regrettables décès; 

 

Considérant que la population mitissienne et gaspésienne est 

en droit d'avoir accès à un réseau routier 

national. 

 

Pour ces motifs, il est proposé par Paul-Eugène Gagnon, appuyé de 

Gilles Gagnon et résolu à l'unanimité que la Municipalité de 

Sainte-Luce appuie le Comité formé de la Ville de Mont-Joli, de la 

MRC de la Mitis, du CLD de La Mitis et de la Chambre de 

Commerce de Mont-Joli et de sa région afin: 

 

1. D'obtenir une rencontre imminente dans les plus brefs délais 

avec Monsieur le Ministre des Transports, monsieur Yvon 

Marcoux; 

 

2. Que le Gouvernement du Québec autorise le Ministère des 

Transports à procéder à des appels d'offre dès 2003 pour la 

réalisation du tronçon Sainte-Luce/Route Carrier, tel que 

prévu; 

 

3. D'obtenir la poursuite de réalisation des plans et devis pour 

le tronçons de la Route Carrier-Mont-Joli; 

 

4° Que soit respecté l'échéancier de fin de travaux de 

l'autoroute 20 Bic-Mont-Joli en 2006.  

     Adopté 

 

Ouverture de soumission 

 

  Ouverture: 2 octobre 2003 à 16 heures 

 

Personnes présentes:  Gaétan Ross 

   Marie-Andrée Jeffrey 

   Pierrette Claveau 

    

Le Groupe Réjean Claveau Ltée 318 281.08 $/ 3ans 

 

722-2003   Entretien des chemins d'hiver / soumission 

 

    Proposé par:  Gaston Beauchesne 

    Appuyé par:  Paul-Eugène Gagnon 

 

Il est résolu à l'unanimité d'accepter la soumission Le Groupe 

Réjean Claveau Ltée pour l'entretien des chemins d'hiver de la 

municipalité de Sainte-Luce au montant de 318 281.08 $ pour une 

période de trois ans, taxes incluses. (hivers 2003-2004/2004-

2005/2005-2006).  Le maire et le directeur général et secrétaire-

trésorier sont autorisés à signer le contrat. 

 



    Adopté 

 

Déneigement des cours / reporté 

 

Acc. réc.   Pétition / 2
e
 Rang Ouest 

Le conseil municipal accuse réception de la pétition déposée le 6 

octobre 2003 concernant la limite de vitesse et fait parvenir la 

pétition à la Sûreté du Québec. 

 

 

723-2003   Delfar / honoraires postes de chloration 

                  honoraires galeries de captage 

 

    Proposé par:  France St-Laurent 

    Appuyé par:  Martine Plante 

 

Il est résolu à l'unanimité d'autoriser le directeur général et 

secrétaire-trésorier à effectuer le paiement des factures concernant 

les honoraires pour l'approvisionnement et traitement de l'eau 

potable, postes de chloration au montant de 2 720.53 $ et galeries 

de captage au montant de 1 841.49 $) à la firme d'ingénieurs Delfar 

Experts-conseils. 

 

    Adopté 

 

724-2003   La Cie Wilfrid Allen Ltée / facture 

 

    Proposé par:  Gilles Gagnon 

    Appuyé par:  Gaston Beauchesne 

 

Il est résolu à l'unanimité d'autoriser le directeur général et 

secrétaire-trésorier à effectuer le paiement de la facture à La 

Compagnie Wilfrid Allen Ltée au montant de 1 437.81 $ 

concernant l'ajout d'un analyseur de chlore et le raccordement du 

débitmètre dans le dossier de l'approvisionnement et traitement de 

l'eau potable. 

 

    Adopté 

 

725-2003   Les Entreprises Claveau Ltée / facture 

 

    Proposé par:  Paul-Eugène Gagnon 

    Appuyé par:  France St-Laurent 

 

Il est résolu à l'unanimité d'autoriser le directeur général et 

secrétaire-trésorier à effectuer le paiement de la facture  à 

Entreprises Claveau Ltée au montant de 23 869.30 $ concernant la 

réfection des galeries de captage (secteur ouest). 

 

    Adopté 

 

 

 

 



726-2003   23 Rue des Cèdres / dérogation mineure 

 

Les membres du conseil municipal prennent connaissance de la 

demande de dérogation mineure numéro D2003-04.  Cette 

demande concerne une habitation uni familiale construite en 1987 

ayant un patio construit en cour arrière qui empiète dans la marge 

de 2,0 mètres requise au règlement #92-189.  L'empiètement est de 

0,15 mètres (15 cm) et est considéré comme étant mineur. 

 

Après avoir pris connaissance de l'avis favorable donné par le 

comité consultatif d'urbanisme, informant le conseil que la 

demande devrait être acceptée. 

 

Proposé par:  Martine Plante 

Appuyé par:  Paul-Eugène Gagnon 

 

Il est résolu à l'unanimité que la demande de dérogation mineure 

no. D2003-04 soit acceptée. 

 

    Adopté 

 

    CPTAQ / reporté 

 

    Bruno Corbin / information 

 

Acc. réc.   Accusé réception 

 

Le conseil municipal accuse réception du rapport de l'inspecteur 

des bâtiments en date du 6 octobre 2003. 

 

Acc. réc.   Accusé réception 

 

Le conseil municipal accuse réception du rapport d'infraction 

présenté par l'inspecteur des bâtiments en date du 6 octobre 2003 

concernant le dossier de Monsieur Bruno Corbin et Linda Langlois. 

 

Acc. réc.   Accusé réception 

 

Le conseil municipal accuse réception des avis d'infraction 

présentés par l'inspecteur des bâtiments en date du 11 juillet et du 2 

octobre 2003 concernant Monsieur Gilles Langlois. Une rencontre 

est prévue avec le propriétaire. 

 

    Ville de Kingsey Falls / information 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



727-2003   Monsieur Viateur Thibault 

 

    Proposé par:  Gaston Beauchesne 

    Appuyé par:  Paul-Eugène Gagnon 

 

Il est résolu à l'unanimité de demander à Monsieur Viateur 

Thibault et Madame Raymonde Dionne,  propriétaires du 104 

Route du Fleuve Est,  de déplacer leur cabanon à 1 mètre de la 

ligne afin de respecter la distance minimale requise entre un 

bâtiment complémentaire et une ligne de terrain et ce, selon le 

règlement de zonage #348-93 en vigueur, et ce, tel qu'indiqué dans 

l'avis d'infraction transmis par l'inspecteur des bâtiments en date du 

7 août 2003. 

 

    Adopté 

 

728-2003   URLS /Gala méritas 

 

    Proposé par:  France St-Laurent 

    Appuyé par:  Paul-Eugène Gagnon 

 

Il est résolu à l'unanimité d'acheter deux billets au coût de 25 $ 

chacun concernant le 29
ème

 édition du Gala Méritas sportif du Bas-

Saint-Laurent qui se tient le 8 novembre 2003. 

 

    Adopté 

 

729-2003   Camionnette blanche 

 

    Proposé par:  Gilles Gagnon 

    Appuyé par:  Martine Plante 

 

Il est résolu à l'unanimité d'autoriser la réparation de la 

transmission de la camionnette blanche chez Guimond 

Transmission au montant de 1 845 $ plus taxes. 

 

    Adopté 

 

    

730-2003 Pépinière de Sainte-Luce 

 

Considérant que la Pépinière de Sainte-Luce a été inaugurée 

en 1966 par le gouvernement du Québec et 

faisant partie d'un réseau de pépinières 

publiques au Québec, est menacée de 

fermeture; 

 

Considérant que le nombre de personnes qui travaillent dans 

divers domaines durant la saison de récolte 

des plans s'élève à 248 ; 

 

Considérant que  la pépinière est adaptée aux nouvelles 

technologies et exigences du milieu forestier; 

 



Considérant que la pépinière  génère des retombées de plus de 

deux millions de dollars majoritairement 

dépensées dans le milieu; 

 

Considérant que les plants nécessaires pour le reboisement de 

la région devraient continuer d'être produits 

dans cette même région; 

 

Par conséquent il est proposé par Paul-Eugène Gagnon 

appuyé de Gilles Gagnon et résolu à 

l'unanimité de demander à monsieur Sam 

Hamad, ministre des Ressources naturelles, 

de la Faune et des Parcs, de tout faire en son 

pouvoir pour conserver à la Pépinière de 

Sainte-Luce son statut actuel. 

 

Que le conseil municipal demande à madame Danielle Doyer, 

députée de Matapédia, et à la MRC de la Mitis ainsi à la MRC de 

Rimouski-Neigette  leur appui dans cette démarche. 

   

   Adopté 

 

Feuilles mortes / information 

   

731-2003   Halloween  

 

    Proposé par:  France St-Laurent 

    Appuyé par:  Martine Plante 

 

Il est résolu à l'unanimité de verser un montant de 100 $ à 

l'Association des pompiers de Sainte-Luce pour l'achat de bonbons 

qui sont remis aux jeunes lors de la soirée de l'Halloween, vendredi  

le 31 octobre 2003. 

 

    Adopté 

 

    Correspondance 

     

   ° Société d'habitation du Québec / États financiers 2002 

° Ministère de développement économique / subvention 8 000 

$ 

° Ministère des Ressources naturelles / Pépinière Sainte-Luce 

– portes ouvertes 

° Conseil de la science et de la technologie  

° Bureau d'audiences publiques sur l'environnement / projet 

d'établissement d'un lieu d'enfouissement sanitaire à Matane 

° Ministère des Affaires municipales / Programme 

d'assainissement des eaux municipales 

° Ministère des Affaires municipales / prévisions budgétaires 

2004 

° Ministère des Affaires municipales / programme de 

diversification des revenus municipaux 

° Ministère des Affaires municipales / approbation règlement 

200 000 $ 



° Commission de protection du territoire agricole / 

Entreprises Claveau Ltée 

° Commission de protection du territoire agricole  

° Ministère des Transports / permis d'intervention 

° Ministère des Transports/ enlèvement des boîtes aux lettres 

des accotements de certaines routes 

° Secrétariat du Conseil du trésor 

° Lombard Canada 

° Groupe Ultima 

° MRC de la Mitis  

° URLS / Rappel du "Programme de soutien financier en 

loisir 2003-2004 

° Superpages Rimouski/ confirmation 

° Municipalité de Sainte-Luce / Mme Silvy Atkins 

° Municipalité de Sainte-Luce / Monsieur Roger Dumais 

° Claudine Bernier / Mise en demeure 

° Ministère de l'Environnement / analyses eau potable 

° MRC de la Mitis / développement culturel de La Mitis 

° CSST / classification 

° Zins Beauchesne et associés 

° Productions XIII 

° PG Systèmes d'Information 

° Ministre de la Citoyenneté et de l'Immigration 

° Sénat  

° Mini Scribe 

° Info Ressources Humaines 

° Vent d' Est 

 

 

     

   Période de questions 

732.-2003   Levée d'assemblée 

 

Proposé par Gaston Beauchesne et résolu à l'unanimité qu'à 22h30 

la session soit ajournée au 22 octobre 2003 à 20 heures. 

 

   Adopté 

 

 


